
 

Place du Général de Gaulle -22590 PORDIC

Planning des randonnées du 2 octobre au 
18 décembre 2025

Dates Guides Lieu départ de la randonnée Kms Niveau 
Si

 covoiturage

2 octobre
Robert

07 68 23 30 70     
RDV  au Point Info – Pordic

Pont de Percée
10 M 0 €

9 octobre
Rolland

06 33 31 34 56

Parking de la Ferme-Auberge
le Char à Bancs - Plélo 10 M 2 €

16 octobre
Jean-René 

06 73 70 63 88

Parking de Jospinet, à coté de la 
Moulerie- Plangenoual 10 M 3 €

23 octobre
Michèle 

06 83 12 48 14
Parking ancienne gare de Plémy- 

Montcontour
11 M+ 4 €

30 octobre
Jean-Louis 

06 31 30 69 29

Parking de la mairie 
Saint Agathon 11 M 4 €

6 
novembre

Daniel 
06 83 80 06 59

Parking  Bonaparte- Plouha
circuit de Shelburne

11 M+ 3 €

13 
novembre

Robert
 07 68 23 30 70

Place de l’église – Le Faouët 10 M 3 €

20 
novembre

Bernard  
 06 87 26 63 98

Parking du Haut Champ, derrière 
le collège Jean Métairie- 

Ploufragan
11 M 2 €

27 
novembre

Jean-Claude  
06 03 22 17 04

Parking salle des fêtes Tremlez
rue saint Fiacre- Trémeloir 10 M 0 €

4 
décembre

Jean-René  
06 73 70 63 08

Parking du Viaduc des
 Ponts Neufs- Hillion 11 M+ 3 €

11 
décembre

Jean-Louis
 06 31 30 69 29 

  

Parking Place de Verdun – 
parc de la Duchesse Anne  

Saint Quay- Portrieux
10 M 0 €

18 
décembre

Evelyne 
06 47 62 76 48

Parking salle Horizon 
2, rue jacques Prévert - Plédran

10 M 3 €

   

Départ pour le covoiturage à 13h15 du POINT INFO à PORDIC 
Départ de la randonnée à 14h00 sur site                                           CR/15 septembre 2025



 
NE PAS DEPASSER

Place du Général de Gaulle -22590 PORDIC

 -                 

CONSIGNES DE SECURITE

1° Un guide en tête du groupe,

Ne pas dépasser le guide.

         Un autre guide suit le groupe de randonneurs en bout de file.

2° Avant de traverser, un guide bloque le groupe en bord de route jusqu’à 
l’arrivée du dernier randonneur.

3° Les serre-files ou gilets jaunes se positionnent sur la chaussée, l’un 
à gauche, l’autre à droite pour signaler la traversée du groupe  aux 
automobilistes et le faire traverser dans l’espace situé entre les 
deux serre-files.

          

CR/15 septembre 2025


